
 
 

Information pour les nominations au conseil d'administration  

 

Les nominations pour le conseil d'administration doivent parvenir à Racquetball Canada au plus 

tard le 9 août 2019, par courriel, à l'adresse suivante : (execdirector@racquetballcanada.ca).   

 

Racquetball Canada sollicite actuellement des nominations pour les postes suivants au sein du 

conseil d'administration : 

Mandats d'un (1) an (de septembre 2019 à mai 2020) 

Vice-président(e) 

Directeur ou directrice des finances 

Administrateur ou administratrice hors cadre (1 poste) 

Mandats de deux (2) ans (de septembre 2019 à mai 2021) 

Président(e) 

Représentant ou représentante des athlètes 

Administrateurs ou administratrices hors cadre (2 postes) 

Les nominations doivent inclure : 

 

1. Un formulaire de nomination dûment rempli et signé (voir ci-dessous). 

2. Un curriculum vitae complet (de 4 pages maximum) et une lettre de présentation indiquant 

le poste visé au sein du conseil d'administration et l'expérience pertinente de la personne 

mise en nomination. 

3. Trois (3) références. 

4. Une vérification du casier judiciaire en vigueur (effectuée il y a au plus six mois). Les 

vérifications du casier judiciaire acceptables incluent les documents suivants : 

a.  une vérification des renseignements de la police, ou 

b. myBackCheck.com (remplie en ligne). 

 

 

Ces informations doivent être fournies aux membres au plus tard le 15 août 2019, et le vote aura 

lieu le 23 septembre 2019. 
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Formulaire de nomination au conseil d'administration  

 

Je soussigné(e), ___________________________________ reconnaissant quelles sont les 

conditions et les responsabilités du poste, accepte que mon nom soit proposé à la nomination 

pour siéger au conseil d'administration de Racquetball Canada. 

 

Informations sur la personne mise en nomination  

Nom de la personne 

mise en nomination : 

 

Adresse :  

Ville  Code postal   

Numéro de 

téléphone  

 

Courriel  

 

Renseignements généraux pour les membres potentiels du conseil d'administration 

 

Admissibilité : Les administrateurs ne peuvent pas occuper de postes d'employés au sein 

de l'organisation. Les personnes souhaitant siéger au sein du conseil 

d'administration doivent détenir les qualifications indiquées dans la 

description de tâches correspondante. 

 

Réunions du conseil  

d'administration : Il y a en général six (6) réunions du conseil d'administration par an, avec 

la possibilité de réunions supplémentaires. 

 

Dépenses : Tous les membres du conseil d'administration seront remboursés de leurs 

dépenses encourues pendant qu'ils s'occupent des affaires de Racquetball 

Canada, conformément aux politiques de l'organisation. 

 

Conflit d'intérêts : La politique sur les conflits d’intérêts de Racquetball Canada décrit 

comment les membres de Racquetball Canada doivent se comporter en ce 

qui concerne les conflits d'intérêts réels ou perçus, et comment 

Racquetball Canada prend ses décisions dans les situations où des conflits 

d'intérêts peuvent se produire. 

Signature 

 

Personne mise en nomination :__________________________________________________ 

 

Date :  ________________________________________________________________________ 

 

 


